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Lo maison du 78 rue Caron qui recevra les jeunes itin^onts
Le SoleU. Gillet Pépin

Ouverture d^une auberge de 

jeunesse, sur la Rive-Sud
par Gilles PEPIN

LAUZON — La Rive-Sud a enfin 
son auberge de jeunesse. Depuis 
deux ans, il n'y en avait aucune sur 
la rive sud du Saint-Laurent, entre 
Montréal et Rivière-du-Loup.

Mais elle est le fruit d'un 
enfantement plutôt difficile. Un 
premier projet devait se situer dans 
le presbytère de l'ancienne égiise 
anglicane, rue Wolfe, à Lévis. Le 
conseil a catégoriquement refusé, 
se conformant ainsi à une requête 
de citoyens de ce secteur domici­
liaire.

C'est un groupie de jeunes travail­
leurs, formé de Robert Ferland, 
Jean Bégin et Pauline Grégoire, qui 
a mis rapidement sur pied le projet 
actuel, il y a environ un mois, au 78 
de la rue Caron, à Lauzon, soit 
quelques centaines de pieds en 
arrière du CEGEP.

"Nous avons voulu combler un 
besoin. Pendant plusieurs années, à 
venir jusqu'à il y a deux ans, il y 
avait une auberge de Jeunesse, soit 
à Lévis soit à Lauzon; elle fonction­
nait très bien, cela répondait à un 
besoin", a déclaré au SOLEIL le 
directeur du groupe, Robert 
Ferland.

Hélas, cela ne va pas aussi bien 
que le trio l'avait espéré. En dépit 
d'une subvention au montant de 
$7.550, obtenue par l'entremise de 
l'Association québécoise des auber­
ges de jeunesse, ce groupie de 
jeunes travailleurs se demande s'il 
piourra boucler son budget, à la fin 
de l'été. Des indications ont été 
placées sur la route 132 de même 
que près de la Traverse et sur le 
boulevard Kennedy. La clientèle est 
quand même peu nombreuse.

Le phénomène de la faible 
clientèle se retrouve, parait-il, dans 
plusieurs autres auberges de jeu­
nesse. Les initiateurs à Lauzon ne 
se découragent pas pour autant Ils 
étudient la possibilité de donner 
une vocation particulière à cette 
auberge de jeunesse, pour l'an 
prochain. Comme les jeunes voya­
geurs ne semblent plus très intéres­
sés à prendre la route avec un sac 
sur le dos, il y a peut-être lieu de 
trouver une orientation piour que ce 
lieu de séjour puisse intéresser une 
clientèle et la retenir pendant plus 
d'une nuit ou d'une journée, pré- 
tend-on à Lauzon.

Une autre raison qui a causé un

départ plutôt lent à cette auberge 
de jeunesse est une confusion ayant 
existé quant à l'interprétation du 
règlement municipal définissant le 
secteur concerné comme étant ex­
clusivement domiciliaire. Un ac­
cord en est résulté, il y a quelques 
jours, après consultation auprès de 
conseillers juridiques, admettant 
qu'il ne s'agit pas d'un commerce 
mais plutôt d'une oeuvre philantro­
pique.

Les jeunes itinérants, qui font 
une halte au 78 de la rue Caron à 
Lauzon, y trouvent un gîte fort 
confortable. Trente lits leur sont 
disponibles dans des chambres de 2 
ou 3 personnes. Pendant Tannée 
scolaire, ce lieu sert de domicile à 
des étudiants fréquentant le CEGEP 
Lévis-Lauzon.

Le prix y est très abordable: 
$2.25 pour la nuit, ce qui inclut le 
droit d'utiliser divers services tels 
que ceux de la cuisine, de la 
buanderie, d'un dépannage en cou­
ture et d'information routière. Si 
une personne ne veut pas faire la 
popote, elle y a l'avantage de se 
faire servir un copieux petit déjeu­
ner pour la modique somme de 
$0.75.

Plantation de 16,500
résineux à Sept-lles

par Gilles OUELLET 
du bureau du Soleil

SEPT-ILES — Réputée sablon­
neuse et dépourvue de verdure et 
d'arbres, la ville de Sept-IIes a déjà 
beaucoup changé et surprendra plus 
d'un visiteurdans une dizaine d'an­
nées.

Depuis un peu plus d'un mois, 
environ 16,500 arbustes, des résineux, 
ont été transplantés par quelque 1,200 
Septiliens qui se sont partagés les 
plants de bonne qualité mis à leur 
disposition par le ministère des Terres 
et Forêts (MTF).

Le directeur du bureau du MTF à 
Sept-lles, M. Pierre Martel, a bon 
espoir que les sapins baumiers, les 
épinettes noires, blanches et de Nor­

vège, les pins gris et les mélèzes 
européens, qui proviennent de la 
pépinière de Saint-Modeste, dans le 
Bas-Saint-Laurent, prendront bien ra­
cine dans la terre reconnue aride de la 
Côte-Nord.

Cette distribution de plants s'est 
faite gratuitement et pour la première 
fois sur une si grande échelle afin de 
répondre à une demande de dizaines 
de citoyens désireux de bien amé­
nager leur terrain. Dans les années 
passées, les arbustes étaient donnés 
par les clubs 4-H et par l'Association 
forestière. Cette année, la distribution 
a eu lieu sur le terrain de stationne­
ment d'un centre commercial.

Particulièrement depuis quelques 
années, les citoyens demeurant sur les

grandes artères ou dans les secteurs 
résidentiels de Sept-lles prennent un 
plus grand soin de leur parterre, 
semant des fleurs et des arbres, et 
tondant régulièrement la pelouse; il 
s'agit là d'une habitude relativement 
nouvelle qui témoigne d'une plus 
grande appartenance au milieu, et 
d'une fierté bien légitime après les 
années de la grande construction de la 
ville.

Il reste toujours une ombre au 
tableau et que la main de l'homme ne 
réussira probablement jamais à effa­
cer: Tété est trop court Mais pour 
éviter le masochisme et pour voir la 
vie avec optimisme, de plus en plus de 
personnes ont pris cette habitude de 
dire que c'est l'hiver qui est trop long 
et l'automne qui est trop précoce. Ca 
se digère un peu mieux!

Charlevoix-Ouest: le taux 
de la taxe scolaire baisse

par J.-'Thérèse LEGENDRE
BAIE-SAINT-PAUL — En adoptant 

des prévisions budgétaires de 
$5,142,516, la commission scolaire du 
Gouffre a accepté de baisser de $0.10 
du $100 d évaluation le taux de sa taxe 
et de la fixer à $1.35 pour 1977-78.

Cette baisse appliquée à une éva­
luation foncière subissant une hausse 
d'environ 10 pour 100 pour être portée 
à $50,334,228 aura pour effet de main­
tenir à peu près au même niveau le 
compte de taxes scolaires que recevra 
chaque contribuable de Charlevoix- 
Ouest couvert par la commission sco­
laire du Gouffre.

Le taux de la taxe imposée par la 
commission scolaire du Gouffre se 
détaille comme suit: taxe normalisée 
$1.00; taxe pour dépenses inadmissi­
bles de la commission régionale de 
Charlevoix $0.27; pour celle de la 
commission scolaire du Gouffre $0.06; 
pour le déficit antérieur ($7,349) $0.02; 
formant un total de $1.35.

Les principales dépenses prévues 
pour 1977-78 à la commission scolaire 
du Gouffre sont les activités éducati­
ves $1,482,105; la répartition provisoire 
pour la commission régionale de 
Charlevoix $2,736,410; la gestion 
$629,855. Dans le budget de cette 
commission scolaire figurent des dé­
penses inadmissibles aux subventions 
de $137,189 pour la commission régio­
nale de Charlevoix et de $23,117 
(transport du midi) pour la commission 
scolaire du Gouffre.

En 1977-78, dans les sept écoles de 
cette commission scolaire regroupées 
en trois écoles institutionnelles dans 
Charlevoix-Ouest, 1,443 élèves seront 
reçus comparativement à 1,506 Tan 
dernier, ce qui est une baisse d'un peu 
plus de 4 pour 100 et marque qu'un 
certain niveau de stabilisation de la 
clientèle scolaire est atteint à cette 
commission scolaire. Cette légère bais­
se n'entrainera aucune diminution du 
personnel enseignant, au contraire un

professeur de plus que Tan dernier 
sera engagé.

La commission scolaire du Gouf­
fre, comme Tont fait la commission 
scolaire Laure Conan et la commission 
régionale de Charlevoix, a comprimé 
les dépenses comprises dans "l'enve­
loppe budgétaire" pour éviter une 
hausse du fardeau de taxes que doi­
vent subir les contribuables.

L'aménagement du parc 
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Et la 
clôture?

TOETFORD MINES — Au coût de 
$225,(X)0, la première phase du projet 
d'aménagement du parc provincial 
Frontenac qui doit être réalisé d'ici 
cinq ans dans la région de TAmiante, 
est en exécution.

Il s'agit de travaux de nettoyage 
des sous-bois et de déboisement en 
vue de la construction de chemins.

Les travaux sont concentrés dans 
les régions des paroisses de Saint- 
Daniel et de Sainte-Praxède.

A Saint-Daniel, on déboise sur une 
largeur de 400 pieds sur les abords du 
chemin conduisant à la plage, et on 
nettoie les sous-bois. On prépare 
aussi le tracé d'un chemin de 1.5 mille 
qui mènera à une deuxième plage.

A Sainte-Praxède, les ouvriers tra­
vaillent dans la région des rangs 11 et 
12 en vue de l'aménagement d'une aire 
de pique-nique et d'une plage.

Ces travaux procurent du travail à 
une soixantaine d'hommes pour une 
période approximative de treize se­
maines.

Ils se poursuivront à l'automne si 
le gouvernement québécois débloque 
d'autres crédits.

Le projet du parc dont le coût 
d'aménagement est estimé à $5 mil­
lions, comprend des espaces de ré­
création de 11.8 milles carrés et une 
réserve de chasse et de pèche d'une 
superficie de 40 milles carrés.

Les aires de récréation doivent 
être construites à Test et à l'ouest du 
grand lac Saint-François (long de 22 
milles et large de deux milles en 
certains endroits) soit à Saint-Daniel 
et à Sainte-Praxède. La région de 
Saint-Daniel est déjà dotée d'un cen­
tre de ski, d'un terrain de golf de 18 
trous (Adstock) et d'un aéroport

Vous avez besoin d'une clôture à maille 
de chaîne, mais vous n'avez pas encore 
P'is de décision à ce sujet? N'attendez 

plus et faites comme tant 
d'autres Canadiens. 250,000 en 20 ans 

seulement, qui ont utilisé la clôture 
Frost pour protéger et embellir leur terrain.

Communiquez avec les spécialistes de 
chez Frost dés aujourd'hui.

Estimation gratuite, sans engagement de votre part.

653-5772/3

FROST

INSPECTION ROUTIERE GRATUITE 
DE.VOTRE VOITURE !

GILES BEDARD AUTOS — ROND-POINT, LEVIS 833-3201 
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CORRECTION
Veuillez noter qu'il s'est glissé une erreur ckins notre supplément 
publicitaire "Pouvoir Towers", inséré dons ce joumol le mardi 12 
juillet.
En page 2, les "ustensiles de cuisine à prix-budget" (884) NE 
SONT PAS EN ALUMINIUM, TEL QU'ANNONCÉ. ILS ^NT EN 
EKOLOY, C'EST-A-DIRE EN ACIER ÉTAMÉ FINI SATINÉ.

Nous prions nos clients de bien vouloir excuser cette erreur et les 
inconvénients qu'elle aurait pu leur causer.

Edites
ConfianceàTowers
Pour h léAtrtiaKV !■ ouboinM «• Id ip»rfo<Wqw.
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La vente de CJBR-Rimouski à Radio-Canada

Mme Sauvé accuse de Bané d'attaquer sa réputation
par G«orge8 ANGERS 
du bureau du Soleil

OTTAWA — Le ministre fédéral 
des Communications, Mme Jeanne 
Sauvé, a violemment réagi aux accusa­
tions du député Pierre de Bané, à 
l'effet qu'elle favorisait l'achat des 
installations de Télémédia à Rimouski 
par Radio-Canada, afin de venir en 
aide à l'un de ses anis, M. Philippe de 
Gaspé Beaubien, président directeur 
général de Télémédia.

"C'est une accusation qui n'est 
absolument pas fondée", a déclaré le 
ministre, hier.

"Je trouve que M. de Bané, qui se 
fait le défenseur des pauvres, veut 
m'enlever une chose que l'on n'enlève 
ni à un pauvre ni à un riche, c’est-à- 
dire sa réputation", a-t-elle ajouté.

"Et je me demande si sa défense 
des pauvres n'est pas uniquement 
opportuniste, puisqu'il l’exerce dans 
son comté mais lorsqu'il s'agit de moi 
il ne se préoccupe pas de cela", a 
renchéri Mme Sauvé.

Elle a expliqué que sa prise de 
position favorable à l'acquisition par 
Radio-Canada des installations de Té­
lémédia à Rimouski, elle l'avait prise 
pour favoriser une grande partie de la

population sur la Côte-Nord, en Gaspé- 
sie et au nord-ouest du Nouveau- 
Brunswick.

"Les arguments de de Bané sont 
attrayants: si Rimouski se développe, 
c'est Matane qui va en souffrir. Mais M. 
de Bané a reçu les assurances les plus 
sérieuses sur la vocation gaspésienne 
de Matane. Et au fond, je pense que 
c'est ce qu'il veut protéger", a-t-elle 
ajouté.

M. de Bané ne s'est pas fait

enguirlander que par Mme Sauvé- 
Mercredi au caucus des députés libé­
raux, il s'est joyeusement fait frotter 
les oreilles par ses collègues, selon les 
informations recueillies.

Toute cette affaire a éclaté à la 
suite de la publication d'une nouvelle 
dans Le Devoir de mercredi selon 
laquelle Pierre de Bané accusait Mme 
Sauvé de vouloir venir en aide à son 
ami Philippe de Gaspé Beaubien dans 
l'affaire de CJBR. Mme Sauvé a été 
associée jusqu'à récemment à Télémé­
dia, dont le propriétaire est M. de

Gaspé Beaubien, en tant que membre 
du conseil d'administration de CKAC, 
la maison mère du réseau.

Au surplus M. de Bané, selon cet 
article, accusait ses collègues Albert 
Béchard, de Bonaventure-Iles-de-la- 
•Madeleine, et Alexandre Cyr, de 
Gaspé, d'avoir "viré capot" dans cette 
affaire à la suite de promesses.

Qu’il fasse de telles affirmations 
dans des conversations privées passait 
encore: mais que ces propos soient 
publiés, cela a fait déborder le vase et

M. de Bané se retrouve en fort mauvai­
se situation.

Le député de Matane qui n’en est 
par ailleurs pas à son premier problè­
me avec ses collègues libéraux n'avait 
cependant pas pré\'u le coup et il fut le 
premier étonné à voir ses accusations 
publiées.

Cela non seulement le place dans 
une position délicate mais risque fort 
de faire avorter tout le lobby qu'il 
avait monté contre l'achat des installa­
tions de Télémédia à Rimouski par 
Radio-Canada.

Une entente permet la réouverture du 
Centre culturel de Baie-Saint-Paul

- ••4

AA. Pierre de Bané AAme Jeanne Sauvé

par J.-Thérèse LEGENDRE
BAIE-SAINT-PAUL - Une entente 

survenue entre le Haut-Commissariat 
à la jeunesse, aux loisirs et aux sports, 
le Conseil régional d'orientation cultu­
relle (CROC) et la municipalité de ville 
Baie-Saint-Paul, a permis au Conseil 
régional de poursuivre ses activités et 
au Centre culturel de demeurer ouvert 
jusqu’au 30 septembre. L’aide finan­
cière accordée à cette fin par le 
Haut-Commissariat au CROC le sera 
cependant par le biais de la ville de 
Baie-Saint-Paul.

Cette période de transition, de­
mandée par le CR(X) pour permettre 
d’attendre que la politique du Haut- 
Commissariat pour la municipalisation 
des activités socio-culturelles soit mi­
se en application, avait jusqu’à mainte­
nant été refusée par le Haut-

Commissariat, ce qui avait placé le 
Conseil régional dans l'obligation de 
décréter l'abandon de ses activités et 
le fermeture du Centre culturel dès le 
15 juillet.

Dans le but d'éviter qu’une telle 
situation vienne fortement perturber 
les activités socio-culturelles estivales 
et automnales, la directrice générale 
du CR(X:, Mme Denise Ouellet, et le 
maire de Baie-Saint-Paul, M. Désiré 
Ménard, ont rencontré vendredi der­
nier à Québec MM. Jean Rioux, direc­
teur du service socio-culturel au Haut- 
Commissariat, et Michel Fernet, res­
ponsable du dossier de Baie-Saint- 
Paul.

Devant la volonté exprimée par le 
CROC et la ville de Baie-Saint-Paul de 
voir se réaliser la municipalisation du 
domaine socio-culturel, mais aussi de­

vant l'impasse que provoquait le man- 
que de transition, le Haut- 
(Tommissariat a accepté de subvention­
ner les activités du CROC jusqu’au 30 
septembre, à la condition formelle 
qu'à partir du 1er octobre les activités 
socio-culturelles relèveraient de la 
municipalité de Baie-Saint-Paul (ville).

La programmation préparée pour 
l’été se poursuivra donc normalement 
et telle que prévue par le CROC qui 
s'est mis sans retard à préparer la 
prise en mains par la municipalité, 
des activités culturelles. L'animation 
d'automne se prépare également pour 
que Baie-Saint-Paul puisse profiter 
des programmes d’aide du Haut- 
Commissariat Bien qu'il ait officielle­
ment quitté son poste de directeur des 
loisirs de Baie-Saint-Paul, M. Jean 
Rioux (non pas celui du Haut- 
Commissariat), a accepté de revenir

travailler une quinzaine de jours avec 
le CROC pour préparer l'animation 
socio-culturelle d’automne

11 est actuellement trop tôt pour 
savoir ce qu’il adviendra du Conseil 
régional d’orientation culturelle après 
le 30 septembre. Devra-t-il disparaître 
ou pourra-t-il survivre par un program­
me municipal ou intermunicipal de 
loisirs socio-culturels? Après avoir 
accompli un travail de titan durant 10 
ans dans Charlevoix, avoir fortememt 
contribué à la disparition des frontiè­
res entre Charlevoix-Est et Charlevoix- 
Ouest, avoir placé Baie-Saint-Paul sur 
la carte touristique, revaloriser l'arti­
sanat local et susciter la création et 
aider à la survie de plusieurs organi­
sations culturelles, le CROC a cons­
cience d'avoir accompli une oeuvre 
utile et est toujours prêt à la pour­
suivre.
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Plu» de plaque, mille excuses monsieur le comte Grey... te M*U. Jeta VtlUSm

n Rocambole" sur les Plaines
par Monique DUT AL

Incroyable, rocambolesque, in­
vraisemblable! On peut employer 
l'épithète que l’on veut, mais le fait 
est là: pour la seconde fois en 
l'espace de trois ans, la plaque de 
la terrasse Grey sur les Plaines 
d’Abraham a été dérobée.

Une autre a failli connaître le 
même sort mais soit que le voleur 
ou le farceur ait changé d’idée, soit 
qu'il ait entendu la voiture de ta 
police, soit que le travail était trop 
difficile, il a quitté les lieux en 
laissant la plaque à moitié arrachée 
de sa stèle. Hier matin, le surinten­
dant du parc, M. Henri Robitaille, 
s'est empressé de l'arracher com­
plètement et de l'apporter à l'ate­
lier. Elle n'était aucunement brisée 
et elle sera replacée mais selon un 
procédé nouveau.

M. Léon Taschereau, secrétaire 
de la Commission du parc des 
Champs de bataille, pas plus que M. 
Robitaille ou que n Importe qui, ne 
peut dire quel est le mobile d une 
telle action. Vandalisme' Mauvaise 
farce? Idée subversive? Argent? 
Leur valeur monétaire ne dépasse

pas $20. Qui peut le dire? La 
réponse est d'autant plus difficile à 
faire qu'on fait la constatation 
suivante: si la plaque de Grey 
rappelle l'"idéal" d'un gouverneur 
anglais et sa participation à la 
création de ce parc en 1908, l’autre, 
placée près de la tour Martello, 
donc passablement loin du premier 
vol. rappelle le sacrifice et la gloire 
d’un militaire français, Montcalm. 
On y lit ceci: "Montcalm quatre fois 
victorieux une fols vaincu toujours 
au grand honneur des armes de la 
France blessé à mort ici 13 septem­
bre 1759 ",

Il y a 30 plaques dans le parc et 
la commission, depuis 1906. en a 
apposé plusieurs un peu partout à 
Québec même. En 1974, quatre 
avaient été dérobées dans le parc: 
en plus de celle de la terrasse Grey, 
s'en trouvait une autre presque ep 
face de l autre côté de la me. une 
troisième et une quatrième instal­
lées aux abords de la côte du Gap 
Diamant ce chemin qui conduit à la 
promenade des Gouverneurs au 
plus bel endroit de Québec, n'est-il 
pas exagéré de dire, avec la Cita­
delle et la terrasse Dufferin.

Ces quatre plaques ont été 
replacées en novembre dernier. 
Pour le bénéfice de nos lecteurs, 
redisons le texte. Presque en face 
de la terrasse Grey, de l'autre côté 
de la me; "Fait unique dans l’his­
toire du monde. A la revue du 3e 
centenaire (on aurait dû ajouter de 
Québec il nous semble) les brigades 
navales anglaises, françaises et 
américaines défilèrent ensemble en 
amies sur le territoire que se 
disputèrent pendant de longues 
années leurs devanciers."

Du côté nord de la côte du Cap 
Diamant: "Sur ce site historique du 
Cap Diamant, les Hurons usant 
justement de représailles, brûlè­
rent vivants les Iroquois capturés. 
Tous sans défaillance jusqu'au der­
nier soupir et par manière de défi 
chantèrent leur chant de mort". Les 
historiens situent ce fait au 17e 
siècle, vers 1650.

De biais, de l'autre côté de la 
me: "Les travaux de terrassement 
du Cap Diamant furent effectués 
durant la guerre de la Révolution 
américaine après l'attaque de 
Montgomery en 1775- Ce furent de

tout temps les seules fortifications 
érigées ici."

A la suite de ces malencontreu­
ses expériences, les responsables 
du parc sont à l’étude, avec des 
experts, de moyens techniques qui 
rendraient absolument impossiûe 
toute action de ce genre. Comme en 
technique, à notre époque, tout 
peut se faire il a lieu de croire à 
des lendemains tranquilles pour 
ces malheureuses plaques.

Quant à celle du comte Grey, 
elle sera, elle aussi, refaite et 
replacée. On en profitera pour 
réparer l’erreur grammaticale de la 
précédente (un verbe au singulier 
avec deux sujets) qui s'était glissée 
on ne sait comment Voici ce que 
sera la prochaine inscription; "Ter­
rasse Cari Grey" nommée en mé­
moire du très honorable Albert 
Henry George, quatrième comte 
Grey, alors gouverneur général du 
Canada de 1904 à 1911, qui par ses 
idéaux élevés et son indéfectible 
appui fut en grande partie respon­
sable de la conception et de l'amé­
nagement du Parc des Champs de 
bataille nationaux." Conune partout 
ailleurs, il y a U traduction an­
glaise.
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Monque de temps ou remords? AAonsieur le morquis de AAontcahn est soin et louf...


